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mis): A ces causes, nous vous commandons par les présentes, vous,
les (lits huissiers, constables ou officiers de la paix, ou aucun de vous,
d'arrêter le dit C. D., et de le conduire en sûireté à la prison de district,
ou, selon le cas) et là le livrer entre les iawins du gardien de la dite
prison, en meme temps que le présent nuidat; et je (ou nous) vous
comninde (ou vous commandons) vous le dit gardien de la dite prison,
de recevoir le dit O. D. sous votre garde dans la dite prison, et là de
l'y tenir cnreruié pendant l'espace de à compter
du jour de son arrivée comme prisonnier, à moins que la dite somme ea
dernier lieu mentionnée de et tous les frais le la dite
saisie-e::écutioi, et de l'emprisonnement ou du transport da dit C. D.
à la dite prisonx se montant à une autre somme de ne
vous soient phltôt payés, à vous, le dit gardien ;

Et pour ce fire que le préseut mandat vous suffise.
BoUtné, etc., (comme dans l«, formule prcédente E. 2)


